
 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION STANDARD DE L’EXPOSANT 

 

Note : Une copie des Règles et règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers, des Procédures standards et Pénalités pour l’application des Règles et règlements relatifs à la présentation 

des bovins laitiers sont disponibles sur demande et accessibles, notamment aux sites suivant : www.holsteinquebec.com, www.expoduquebec.com, www.cqrl.org. 
 

Mis à jour avril 2018 

1175, boulevard Charest Ouest, bureau 22A 
Québec (Québec)  G1N 2C9 
www.expoduquebec.com 

 
 

www.holsteinquebec.com 

 
 

www.cqrl.org 

 (Signature obligatoire) 

NOM DE L’EXPOSITION :  

Nom de l’entreprise :  Nom de la personne :  

Adresse :  Ville :  

Province :  Code postal :  Pays :  

Tél. :  Tél. ferme :  Téléc. :  Courriel :  

Nom du préparateur  (obligatoire):  
 

ACCORD, DÉCLARATION ET RENONCIATION 

LE (LA) SOUSSIGNÉ(E), AU NOM DE L’EXPOSANT ET DE TOUS LES MANDANTS ET REPRÉSENTANTS DE 

L’EXPOSANT, DÉCLARE AVOIR LU ET COMPRIS EN TOTALITÉ ET ACCEPTE DE SE CONFORMER AUX RÈGLES 

ET RÈGLEMENTS RELATIFS À LA PRÉSENTATION DES BOVINS LAITIERS. 

Si l’inscription est acceptée par les organisateurs de 

l’exposition, le (la) soussigné(e), en son propre nom, 

l’exposant et les mandants, agents et représentants de 

l’exposant reconnaissent et acceptent pour tout un chacun :  

(1) qu’ils sont liés aux Règles et règlements relatifs à la 

présentation des bovins laitiers, aux Procédures standards 

et aux Pénalités pour la mise en application des Règles et 

règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers et 

qu’ils respecteront toute décision finale intervenue en 

vertu de ceux-ci; 

(2) qu’ils tiennent indemnes l’exposition et ses organisateurs, 

officiels, administrateurs, membres, représentants, experts, 

vétérinaires, agents et bénévoles, le Comité provincial des 

règles et règlements, le Comité de révision provincial et 

leurs membres (ci-après désignés comme les 

« organisateurs de l’exposition ») contre toute action 

entreprise dans le cadre de cette convention, des Règles et 

règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers, des 

Procédures standards et des Pénalités pour la mise en 

application des Règles et règlements relatifs à la 

présentation des bovins laitiers ou de toute autre règle ou 

règlement de l’exposition en question et qu’ils dégagent de 

toute responsabilité les organisateurs de l’exposition de 

tout dommage, blessure ou perte subis pendant l’exposition 

ou en rapport avec celle-ci, que cette blessure, dommage 

ou perte résulte directement ou indirectement d’actions ou 

d’omissions de la part des organisateurs de l’exposition et 

qu’ils s’engagent à assumer tous les frais judiciaires et 

extrajudiciaires des organisateurs de l’exposition et/ou 

personnes ou comité mandatés par cette dernière, advenant 

toute réclamation ou poursuite visée aux présentes. 

Le (la) soussigné(e) certifie de plus :  

(1) Qu’aucun animal inscrit n’est présentement exclu d’une 

exposition laitière à venir en Amérique du Nord;  

(2) Qu’aucun propriétaire, direct ou indirect, de l’animal 

inscrit ne fait présentement l’objet d’une interdiction 

d’exposer quelque animal que ce soit dans le cadre d’une 

exposition laitière à venir en Amérique du Nord. 

En apposant ma signature sur ce document, je déclare, par la 

présente : 

(1) Que les renseignements que j’ai fournis aux organisateurs 

de l’exposition sont exacts et vrais;  

(2) Que j’ai le pouvoir de signer ces Accord, Déclaration et 

Renonciation et de lier aux termes de ceux-ci toutes les 

personnes et les entreprises ayant un quelconque intérêt 

dans le ou les animaux inscrits en vertu des conditions de 

ces Accord, Déclaration et Renonciation ainsi que leurs 

agents, légataires, cessionnaires ou successeurs; 

(3) Que moi-même et toutes les personnes et entreprises ayant 

un quelconque intérêt dans le ou les animaux inscrits 

assumerons l’entière responsabilité de nos actions et de 

celles de toute autre personne, y compris les préparateurs, 

mais sans toutefois s’y limiter, impliquée dans le soin des 

animaux inscrits et dans la préparation et/ou la présentation 

de ces derniers à l’exposition. 

 

J’AI LU CE QUI PRÉCÈDE ET Y CONSENS 

   

Signature du propriétaire ou de l’agent/représentant autorisé  Date 

   

Nom, en lettres moulées, du propriétaire ou de l’agent/représentant autorisé  Date 

 

http://www.holsteinquebec.comm/

